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1. Histoire du 
pHotovoltaïque 

L’équipement du parc photovoltaïque en 
France a commencé au début des années 
2000 et le 1er tarif réglementé d’achat d’élec-
tricité produite date du 13 mars 2002. A 
cette époque, l’énergie produite en PV était 
rémunérée au prix de 15,25 cts €/kWh. Ce 
prix, était trop bas, insuffisamment incitatif 
et le développement n’avait pas vraiment 
commencé.

Une révision de ce prix, en 2006, pour le 
porter à 30 cts €/kWh, accompagné d’une 
prime d’intégration de 0,25 euro pour la 
mise en place des panneaux dans la toiture, 
a donné le point de départ à un développe-
ment rapide du nombre des installations ; 
en effet, entre 2007 et 2008, la production 
globale est passée de 30 mégawatt-crête 
(MWc) à 66 MWc.

En 2010, un coup d’arrêt a été donné par 
les pouvoirs publics, en redescendant le prix 
d’achat aux alentours de 0,25 euro, selon le 
type d’installation.

En 2013, l’implantation du PV sur le terri-
toire national a repris de façon plus lente, 
avec une évolution amenant le nombre 
d’installations, en juin 2015, à 330 000 pour 
une production d’environ 5 500 MWh. Nous 
pouvons constater que ces installations re-
présentent un grand nombre de petits pro-
ducteurs, des particuliers ayant installé 3 
KW de production PV sur leur toiture, et un 
plus petit nombre d’installations tertiaires 
et industrielles de plus grande envergure.

En 2012, ces petites installations ont repré-
senté 87 % du nombre total d’installation, 
mais 17 % seulement de la puissance. Nous 
verrons plus loin qu’elles ont également 
représenté l’essentiel des désordres et des 
sinistres.

De source ERDF, le PV représente environ 
1 % de la production électrique française 
(5,9 KWh sur une production totale de 540 
TWH en 2014) avec une prédominance géo-
graphique d’installations dans les régions 
méridionales : PACA, Aquitaine et Langue-
doc-Roussillon.

Aujourd’hui, l’essentiel des installations 
faites chez des particuliers (petites instal-
lations de quelques KWc) est maintenant 
dévolu à un système d’autoconsommation, 
sans revente directe à EDF. Les installa-
tions industrielles et tertiaires sont restées 
relativement stables, avec des puissances 
pouvant atteindre plusieurs MW dans des 
fermes installées sur de très grandes sur-
faces, mais ces installations ne sont pas 
celles qui génèrent le plus de sinistres.

Pour en venir à la sinistralité des installa-
tions, nos observations montrent que les 
installations de grande ampleur ne génè-
rent que peu de litiges. Celle-ci, étant réa-
lisées par des entreprises plus qualifiées et 
mieux capitalisées, sont toujours contrô-
lées par des bureaux de contrôles compé-
tents et souvent encadrées par une maitrise 
d’œuvre de conception et d’exécution. Ce 
n’est pas le cas sur les petites installations 
domestiques de quelques KwC, technique-
ment plus simples à concevoir et à installer 
et ne nécessitant aucun contrôle autre que 
celui du distributeur ERDF, qui se limite à la 
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qualité du raccordement au réseau, et à une 
obligation de fourniture d’une attestation 
Consuel établie sur la base d’une déclara-
tion de conformité de l’installateur.

C’est cette apparente facilité qui a attiré un 
grand nombre d’intervenants insuffisam-
ment formés, peu ou pas qualifiés, et par-
fois même non assurés.

Globalement, l’essentiel des sinistres se 
trouvent placés dans la catégorie des petites 
installations domestiques.

Nous analyserons, à la suite de cette courte 
présentation, les différents dommages ren-
contrés dans les expertises amiables et judi-
ciaires que nous conduisons.

2. les désordres 
mécaniques

Les panneaux PV sont, très généralement, 
installés sur la toiture d’une habitation et, 
le tarif d’achat étant plus incitatif, presque 
toujours posé en intégration.

La mise en œuvre des champs PV passe 
donc par un démontage partiel de la couver-
ture, avec quelquefois, une modification de 
la charpente et des supports de couverture. 

Le sinistre le plus courant reste l’infiltration 
d’eau, due à cette modification. Le champ 
PV est, en général, installé dans la partie 
courante d’une toiture, avec un système 
d’intégration censé remplacer la couverture 
et assurer l’étanchéité. Les désordres sont 
principalement liés au raccordement de 
ce système d’intégration à la toiture exis-
tante, en périphérie, avec des abergements 
réalisés souvent de façon totalement anar-
chique.

Dans certains cas, la pose du système d’in-
tégration conduit l’installateur à une modi-
fication de la charpente ; quand ces modifi-
cations sont mal maitrisées, elles peuvent 
amener à des ruptures mécaniques. Nous 
avons constaté des chevrons déposés et 
non remplacés, des poutres entaillées, des 
pièces réduites dans leur épaisseur, pour 
permettre la mise en œuvre du système.

Mais le système d’intégration reste lui aussi 
sujet à risque et l’Agence Qualité Construc-
tion a émis un avis de surveillance sur 
l’un des systèmes couramment utilisés en 
France, système dans lequel c’est le module 
qui assure lui-même l’étanchéité ; on voit ici 
la nécessité d’une pose parfaite pour arriver 
à un bon résultat.

L’ajout de poids reste mineur, les pan-
neaux PV et leur système d’intégration 
restant d’un poids généralement inférieur 
à la couverture. Toutefois, en présence de 
modifications de charpente et suppression 
de certaines pièces, le poids du système 
combiné aux effets du vent peut causer des 
dommages à la toiture.

L’influence de la neige et du vent est égale-
ment un critère qui n’est pas pris en charge 
par les installateurs. Le poids de la neige, 
sur certaines toitures à faible pente, en-
traîne des dommages d’infiltrations et des 
ruptures mécaniques. La suppression du 
film sous-toiture, généralement constatée, 
provoque également des infiltrations de 
neige dans les combles.

L’arrachement des panneaux est souvent 
constaté sur certaines expositions aux 
vents dominants. Les panneaux sont fixés 
sur le système d’intégration par un certain 
nombre de visseries métalliques dont le 

nombre, la qualité et la position sont définis 
par le fabricant des panneaux ; nous avons 
constaté que les installateurs omettent sou-
vent de poser une partie de ces fixations. 
Le desserrement des liaisons mécaniques 
peut, en outre, être encouragé par les vibra-
tions du système d’intégration mal assujet-
tis à son support. Tous ces facteurs peuvent 
conduire à l’arrachement de panneaux.

La mise en œuvre de panneaux PV, dans 
les conditions que nous venons de décrire, 
peut entraîner des phénomènes de conden-
sation dans les combles de l’habitation ; la 
mise en place de films anti-condensation ou 
de pare-vapeur et le maintien d’un système 
de ventilation des combles n’est pas tou-
jours envisagée par les installateurs.

Enfin, la mise en œuvre des panneaux dans 
ces toitures peut provoquer une augmen-
tation de température dans les combles, 
notamment en cas d’incendie, ce que nous 
verrons plus loin.

3. les désordres 
électriques

La production d’énergie PV est faite par des 
modules photo-électriques produisant de 
l’électricité en courant continu. La caracté-
ristique de ce courant, bien connue dans les 
systèmes de soudure à l’arc, est de générer 
un arc électrique qui ne s’interrompt pas, 
par l’absence de passage à 0 de la tension 
aux bornes d’une installation (comme c’est 
le cas avec le courant alternatif). La produc-
tion d’arcs électriques sur une installation 
en courant continu est à éviter, ceux-ci peu-
vent entraîner un échauffement important 
et un départ d’incendie. La rupture d’une 
connexion, au niveau du circuit courant 
continu, sur le champ photovoltaïque, est 

Habitation après sinistre. Carte Scheuten brulée.
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donc la première cause des départs d’incen-
die que nous avons constatés.

La norme a prévu un certain nombre de dis-
positions qui tendent à éviter cette patholo-
gie importante.

La première d’entre elles est la mise en 
place de systèmes de connecteurs de fabri-
cation identique pour l’ensemble d’une ins-
tallation, et de conception adaptée. Nous 
avons rencontré des installations, sur les-
quelles les connexions et leurs connecteurs 
étaient de nature différente sur le circuit en 
courant continu ; nous avons également 
rencontré des connexions réalisées par des 
installateurs, avec les moyens du bord et 
sans aucune pérennité. C’est la cause pre-
mière de rupture de circuit, avec création 
d’arcs électriques, pouvant entraîner un 
départ d’incendie localisé qui peut ensuite 
se généraliser dans des locaux fermés, em-
poussiérés et combustibles, comme des 
combles. Dans les installations plus impor-
tantes, cette rupture de connexion est sur-
veillée par des dispositifs automatiques de 

coupure d’arc électrique ; cette disposition 
n’est pas obligatoire dans les installations 
domestiques et n’est quasiment jamais 
installée (pour d’évidentes raisons écono-
miques).

La norme fait également référence à un 
système de câblage permettant d’éviter 
la création d’effet selfique sur les champs 
photovoltaïques ; rappelons que l’effet 
selfique, créé par la circulation de courant 
dans une boucle, va entrainer une aug-
mentation importante de l’intensité et une 
possibilité d’échauffement, échauffement 
pouvant également conduire à une rupture 
de connexion et, comme vu précédemment, 
à un éventuel départ d’incendie. Là encore, 
nous avons souvent constaté que la norme 
de câblage (guide UTE 15-712) n’est pas res-
pectée, vraisemblablement par méconnais-
sance de celle-ci par les installateurs.

La foudre reste l’un des facteurs importants 
de désordres, sur une installation photo-
voltaïque, toujours située en extérieur, sur 
le point haut d’une installation ; les dispo-

sitions précédentes sont également de na-
ture à limiter les effets de la foudre sur une 
installation.

La mise à la terre des panneaux PV est éga-
lement à soigner tout particulièrement ; 
nous constatons, très régulièrement, des 
installations où le circuit de mise à la terre 
ne respecte ni les prescriptions de la norme, 
ni les règles du bon sens.

Sur les désordres électriques, nous avons 
vu que les non-conformités à la norme NF 
et aux prescriptions des fabricants sont un 
facteur de risque important d’incendie ; 
c’est également un facteur de dysfonction-
nement pouvant conduire à la mise à l’arrêt 
complet de l’équipement et de la produc-
tion.

Enfin, sur ce point, le choix de l’onduleur 
qui permet la transformation du courant 
continu en courant alternatif, raccordable 
au réseau EDF, est également un facteur 
de dommages, toujours par incompétence 
des installateurs qui n’ont souvent aucune 

Cablage défectueux des champs Cablage des champs endommagés

Cablage et montage empirique Position des organes de commande
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compétence pour choisir le produit adapté.
D’une manière générale, un onduleur ob-
tiendra son meilleur ren-
dement lorsque la ten-
sion qui l’alimente est 
régulière. Sur certaines 
installations, nous avons 
constaté que l’onduleur 
alimenté par plusieurs 
champs installés sur dif-
férentes toitures de diffé-
rentes expositions. Dans 
ce cas, l’onduleur règlera 
son fonctionnement sur 
la valeur la plus faible de 
la tension produite et le rendement global 
de l’installation s’en trouvera grandement 
affecté.

4. les désordres 
économiques

Une installation photovoltaïque est réali-
sée par un maitre d’ouvrage pour assurer 
un équilibre économique entre les coûts 
d’installation, les coûts d’entretien, les 
coûts financiers de l’opération et la revente 
au distributeur. La production prévue à 
l’origine par le vendeur doit donc être as-
surée en quantité et qualité, et ce pendant 
la totalité de la durée d’amortissement de 
l’installation, puis par la suite, pour pouvoir 
assurer un bénéfice à l’opération. Or, nous 
constatons généralement une insuffisance 
de production, tant par rapport à ce qui a 
été contractuellement prévu, que ce que 
l’installation est simplement à même de 
produire, et ce pour les raisons qui suivent.

• Un mauvais choix dans l’emplacement 
du champ. Les panneaux photovoltaïques 
sont, quelquefois, tout simplement posés 

sur la seule toiture qui le permet, fusse 
une toiture exposée au Nord !!

• Un mauvais choix d’onduleur, comme 
nous l’avons vu dans 
la partie précédente, ne 
permettant pas l’exploi-
tation de la totalité de la 
puissance produite.
• Un masquage 
des panneaux photovol-
taïques temporaire, ou 
même permanent, par la 
présence de cheminée, 
de maisons voisines, 
d’arbres provoquant une 

ombre, et donc une perte d’ensoleille-
ment sur les panneaux. 

• Le défaut d’entretien, qui consiste prin-
cipalement à l’absence de nettoyage du 
champ photovoltaïque et une perte de 
production pouvant être très importante, 
voire totale dans certains cas.

Pour assurer l’équilibre économique, les 
panneaux PV fournis doivent avoir une du-
rée de vie supérieure à la période d’amor-
tissement. Nous avons vu que certains 
panneaux, de fabrication 
médiocre, ont un vieillisse-
ment extrêmement rapide, 
perdant une partie signifi-
cative de leur rendement 
en seulement quelques 
années.

L’installation réalisée doit 
être raccordée au réseau 
ERDF, avec une procédure 
de contrôle et de réception 
par le distributeur. Nous avons constaté 
des cas lors desquels l’installation n’avait 
jamais été terminée et même jamais rac-
cordée, par disparition des constructeurs 
ou des fabricants avant même sa mise en 

service. L’installation, non réceptionnée, 
ne sera jamais acceptée par ERDF et cette 
situation peut conduire à ce qu’une installa-
tion de PV ne puisse jamais servir à rien ni 
produire le moindre KW.

Enfin, nous avons constaté que le change-
ment de réglementation a également provo-
qué des désordres économiques, certaines 
installations pouvaient être basées sur des 
taux de rachat bien plus élevés que ce qu’ils 
ne sont devenus. Cette relative insécurité 
législative peut provoquer des désordres fi-
nanciers, bien que les choses soient mainte-
nant relativement stabilisées (depuis 2011). 

5. les risques 
aux personnes, usagers, 
tecHniciens 
et intervenants

Le ou les champs photovoltaïques sont, 
généralement, situés sur une partie haute 
des bâtiments qui les reçoivent. Le risque 
de chute, lors des travaux de réalisation, 
d’entretien et de maintenance, est grand. 

Nous avons pu constater 
que les moyens de sécurité 
ne sont, dans le domaine 
domestique, que très ra-
rement mis en œuvre ou 
même simplement propo-
sés aux clients.

Les courants électriques 
d’une installation de pro-
duction photovoltaïque 
sont de nature différente 

selon les zones de l’installation. Nous 
avons vu que la production est faite en cou-
rant continu, avec des tensions qui sont 
quelquefois importantes, pouvant atteindre 
plusieurs centaines de volts. Ce courant 

Intégration partielle des panneaux photovoltaïques Pendant les travaux d'installation des panneaux photovoltaïques

Certains panneaux, de 
fabrication médiocre, 
ont un vieillissement 
extrêmement rapide, 
perdant une partie 

significative de leur ren-
dement en seulement 

quelques années.

Le risque de chute, 
lors des travaux de 
réalisation, d’entre-
tien et de mainte-
nance des champs 

photovoltaïques, est 
grand.
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continu est ensuite transformé en courant 
alternatif, pour l’essentiel des installations 
en 230 ou 400 volts alternatifs, tension 
courante d’alimentation des équipements 
et tension du réseau basse tension. Sur les 
installations plus importantes, nous trou-
vons des postes moyenne tension, permet-
tant de raccorder les équipements au réseau 
moyenne tension, et dans ce cas sous une 
tension de 20 000 volts.

La diversité de ces sources dans une ins-
tallation crée une évidente dangerosité ; la 
nature des courants, même si elle est indi-
quée par différents signalements règlemen-
taires, n’est pas aisément décelable par un 
non-professionnel. Or, nous avons vu que, 
sur les petites installations, les installateurs 
sont insuffisamment formés. Nous avons 
eu à déplorer dans des missions d’expertise, 
des électrocutions dues à cette non-prise en 
charge de la dangerosité de ce type d’ins-
tallation, parfois considérée par les interve-
nants comme une installation sans risque, 
souvent considérée comme équivalente à la 
batterie 12 volts présente dans un véhicule !

Outre ce risque d’électrocution, nous de-
vons également rappeler que l’énergie pro-
duite par le champ photovoltaïque n’est pas 
interruptible ; en effet, le champ produit son 
énergie dès qu’il est éclairé par le rayonne-
ment solaire et son interruption n’est pas 
possible. Certes, l’installation prévoit un 

certain nombre d’organes de ruptures, mais 
nous avons constaté, dans beaucoup de pe-
tites installations, que ces organes ne sont 
soit pas repérés, soit pas encore installés du 
tout, rendant le champ PV totalement im-
possible à interrompre.

La seule solution permettant l’interruption 
de production d’un panneau photovol-
taïque reste le masquage, par la mise en 
place d’une couverture opaque, de ses cel-
lules de production. Cet 
aspect crée également 
des difficultés pour les 
services de secours inter-
venant sur un champ. Ils 
doivent d’abord mettre 
en œuvre un masquage 
des panneaux pour per-
mettre une intervention 
sécurisée sur les installa-
tions photovoltaïques, ce 
qui n’est jamais aisé. Il 
est des cas lors desquels, 
n’ayant aucune possibilité d’interrompre la 
production du champ, les pompiers n’ont 
d’autre alternative que de laisser le feu se 
développer, ne pouvant assurer leur propre 
sécurité durant l’intervention.

6. les risques 
liés aux biens

Nous avons vu les différents désordres 
(défauts de connexion, création d’arcs élec-
triques, foudre, échauffements) suscep-
tibles d’engendrer des départs de feu sur 
ces installations. Les panneaux étant situés, 
le plus généralement, sur des toitures d’ha-
bitation dans les petites installations, en 
intégration, avec des connexions dans les 
combles de l’habitation, le départ d’incen-
die n’est que rarement descellé et un tel dé-
part de feu entraîne souvent la destruction 
quasi totale de l’habitation sur laquelle le 
champ est installé.

Les difficultés d’intervention pour les ser-
vices de secours sont aussi un facteur de 
développement de l’incendie. Nous avons 
vu que la température augmente beaucoup 
plus vite dans des combles dont la couver-
ture est équipée de panneaux, favorisant 
encore le développement très rapide d’in-
cendie dont l’origine est photovoltaïque, 
laissant peu de temps aux services de se-
cours pour intervenir.

7. les sinistres sériels

Si les sinistres que nous avons rencontrés 

sont généralement la combinaison des 
différents facteurs détaillés dans les para-
graphes précédents, il existe des sinistres 
dits sériels provoqués par des matériaux 
originellement défectueux, par erreur de 
conception, par erreur de fabrication ou les 
deux.

L’un des sinistres, bien connu des profes-
sionnels, porte sur des boitiers de jonction 
de marque Alrack de type Solexus pré-

sents sur les panneaux 
de marque Scheuten, 
qui provoquent des rup-
tures de connexions sur 
le circuit courant continu 
sous les panneaux et par 
conséquent, comme vu 
plus haut, des départs 
d’incendie. Ce sinistre 
sériel fait l’objet d’un cer-
tain nombre d’expertises 
en cours sur le territoire 
national et d’une prise en 

charge particulière par les assureurs. Un 
autre fabricant de boitiers, également ins-
tallé sur les panneaux Scheuten, fabriqué 
par la société Kostal, fait également l’objet 
d’un signalement, s’agissant de la même 
technologie.

D’une manière générale, la présence de ces 
systèmes Scheuten nécessite, a minima, 
une mise à l’arrêt de l’installation et un 
remplacement de ces équipements, avant 
même que le sinistre ne soit constaté. Il est 
maintenant couramment accepté l’idée que 
ce sinistre est certain, sans aucun doute 
possible sur la survenance du désordre.

« Snail tracks » sur des panneaux photovol-
taïques. Un défaut lié à la présence de microfis-

sures dans les cellules.

Les travaux d'installation des panneaux photovol-
taïques terminés.

 Il existe des sinistres 
dits sériels provoqués 

par des matériaux 
originellement défec-
tueux, par erreur de 

conception, par erreur 
de fabrication ou les 

deux.
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Il existe maintenant un certain nombre de 
solution de réparations qui n’impose pas 
le remplacement complet du panneau, so-
lutions testées et agréées 
par Certisolis, 1er labora-
toire français de certifica-
tion de produits photovol-
taïques.

Il existe, également, 
un nouveau cas de dé-
sordres sériels chez le 
fabricant Solar Fabrik. Le 
désordre, signalé par une 
alerte de l’Agence Qualité 
Construction, porte sur 
différents modèles de ce 
fabricant, dénommés Premium L, M, XM 
et S, modules pouvant entraîner une sur-
chauffe, et conduire à un départ d’incendie. 
Là encore, c’est la connexion au dos du pan-
neau qui est en cause, mais sans que nous 
ayons suffisamment de recul pour définir 
quel sera le niveau de risque et quelles sont 
les solutions correctives.

conclusion

Sur le nombre de sinistres dont nous avons 

eu connaissance et sur lesquels nous 
sommes intervenus ou sur ceux relevés 
par les assureurs, il apparaît que le défaut 

d’étanchéité reste le dé-
faut majoritaire. 

Les défauts électriques et 
les dysfonctionnements 
à l’installation, certains 
pouvant conduire à son 
arrêt complet, viennent 
à la suite, avec égale-
ment la conséquence de 
ces défauts électriques, 
le départ d’incendie qui, 
dans certains cas, peut 
entraîner la destruction 

partielle ou même totale du bâtiment sur 
lequel le champ est installé.

Les sinistres mécaniques par rupture de 
charpente, ou liés aux conditions clima-
tiques, viennent ensuite.

Les raisons des sinistres restent, toujours 
sur les petites installations, l’incompétence 
des installateurs, l’absence ou l’insuffisance 
de formation, l’absence quasi généralisée 
de la double-compétence de couvreur-char-
pentier et d’électricien et l’absence de véri-

fication des installations avant leur mise en 
service. 

De façon majoritaire, la disparition des 
installateurs, généralement par leur mise 
en liquidation, est un facteur aggravant de 
dommages, associée au fait que certains 
installateurs n’ont pas souscrit les assu-
rances pourtant obligatoires.

Et enfin, de façon plus secondaire, l’absence 
d’entretien et le non-suivi des préconisa-
tions des constructeurs ou des avis tech-
niques du CSTB restent aussi des facteurs à 
l’origine des désordres. n

sources et contacts

1. GPPEP (Groupement des Particuliers 
Producteurs d’Energie Photovoltaïque) : 
http://www.gppep.org/

2. Agence Qualité Construction.  
http://www.qualiteconstruction.com/

3. Article dans la Revue n°151 juillet/aout 2015
4. Etude SARETEC n° 262 2069 FSG 99C sur 

les sinistres photovoltaïques du 18/10/2013 
publié sur le site de l’AQC

5. Le Moniteur. http://www.lemoniteur.fr/
6. Article sur revue n°197 du 19/09/2012
7. Association Hespul. http://www.hespul.

org/
8. Institut National de l’Energie Solaire : 

http://www.ines-solaire.org/
9. Site Internet EDF : www.edf.fr

Sur le nombre de 
sinistres dont nous 

avons eu connaissance 
et sur lesquels nous 

sommes intervenus, il 
apparaît que le défaut 
d’étanchéité reste le 
défaut majoritaire. 


